
ASEC – Mairie de Charbuy : 2 rue des écoles 89113 CHARBUY 
Mail : charbuy.environnement@gmail.com - Site internet : http://charbuy-environnement.fr/ 

 

 

PROJET DE PLAN DE SEVITUDES AERIENNES 
DE L’AERODROME D’AUXERRE-BRANCHES 

 

La Préfecture de l’Yonne organise prochainement une enquête publique sur le 
projet de Plan de Servitudes Aéronautiques (PSA) de l’aérodrome d’Auxerre-
Branches. Cette enquête publique se déroulera du 9 au 29 janvier 2020. Le docu-
ment officiel joint en annexe précise comment y participer. 

En l’état, ce projet conduirait à raser inutilement 33 hectares de la forêt de 
Branches. Devant cette menace, nous devons tous nous mobiliser.  

Chacun doit s’exprimer pour le faire évoluer et sauvegarder l’environnement. 

De quoi s’agit-il ? 
Un PSA définit autour d’un aérodrome des zones à l’intérieur desquelles la 

hauteur des obstacles de toute nature (constructions, arbres, végétation, pylônes, 
etc...) est limitée. Il détermine les zones frappées de servitudes aéronautiques, avec 
les hauteurs à ne pas dépasser en chaque endroit. 

Les volumes définis par un PSA ont les formes générales ci-dessous : 

 

Tout aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique doit disposer d’un 
PSA et celui-ci doit être respecté.  
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Un PSA dépend avant tout de l’utilisation que les responsables veulent faire 

de l’aérodrome et de l’ambition qu’ils ont pour celui-ci à terme. Cela conditionne les 
superficies concernées et les hauteurs maximales autorisées à un endroit donné. 

Concrètement, le PSA sera d’autant plus contraignant (zones concernées 
plus étendues et hauteurs permises plus basses) que l’on veut : 
− accueillir de plus gros avions et donc avoir une piste plus longue, 

 

− permettre les atterrissages avec de conditions de visibilité réduites (atter-
rissages dits “de précision“ – avec une visibilité verticale minimum de 60m -, 
plutôt que simplement, des atterrissages à vue ou des atterrissages classiques 
aux instruments -visibilité verticale minimum 90m-). 

Une fois définitivement approuvé par arrêté ministériel ou par le Conseil 
d’Etat, le PSA est joint au plan local d’urbanisme (PLU) des communes auxquelles il 
s’applique et il s’impose à tous. Cela veut notamment dire l’obligation pour les 
propriétaires des parcelles concernées d’abattre ou de tailler régulièrement les 
arbres qui dépasseraient les hauteurs maximales. 

* * 
* 

Qu’en est-il pour l’aérodrome d’Auxerre-Branches ? 
L’aérodrome a été inauguré en 1973. Depuis 2007, l’Etat en a transféré la 

propriété à la Communauté d’agglomérations de l’Auxerrois, au département de 
l’Yonne et à la région Bourgogne- Franche Comté réunis au sein du Syndicats Mixte 
de l’Aéroport d’Auxerre-Branches. 

Ce n’est qu’en 1979 qu’un PSA a été établi, mais il n’a jamais été appliqué. 
La réglementation ayant changé en 2007, les autorités de l’aviation civile (DGAC) 
souhaitent établir un nouveau PSA et, cette fois, le faire appliquer. 

L’aérodrome dispose d’une piste de 1 650 m de long et 30 m de large (Code 
3). Elle permet d’accueillir des avions de taille moyenne jusqu’à 78 places. 

Cependant, en l’absence de tout PSA respecté, la Direction de l’Aviation Civile 
a limité son exploitation à 1 200m (piste Code 2) depuis le début 2018. Concrète-
ment, cette limitation interdit actuellement l’utilisation d’avions de plus de 30 places. 

Les aides à la navigation disponibles sur la plateforme permettent les atterris-
sages à vue dans les deux sens et aux instruments dans le sens nord/sud, mais pas 
ceux dits “de précision“. 

L’activité de l’aéroport d’Auxerre-Branches est extrêmement modeste. 

En 2018, la plateforme a enregistré 

• 7 060 mouvements (c’est à dire atterrissages ou décollages), mais seu-
lement 217 mouvements commerciaux – soit 0,6 mouvement/jour en 
moyenne – l’essentiel de l’activité venant de vols d’aéroclub, d’école de 
pilotage, des vols d’avitaillement carburant des hélicoptères du SAMU 
ou de la gendarmerie, des évacuations sanitaires ; 

• un trafic de 918 passagers (soit 2,5 passagers/jour en moyenne). 
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Malgré les changements de gestionnaires (la CCI d’Auxerre jusqu’en 2016, 

puis la société LAVALIN, puis maintenant la société EDEIS), et malgré diverses et 
coûteuses études pour « préparer son développement », l’aérodrome a vu son tra-
fic baisser depuis des années, bien avant la limitation d’exploitation de sa piste 
en 2018. 
 

 
 

Cette situation traduit simplement une réalité géographique, démogra-
phique et économique de l’aéroport : 

• les aéroports parisiens sont trop proches; Orly est à 1h40 
d’autoroute, Roissy - Charles de Gaulle  et Le Bourget sont à 2h10 ;  

• sa zone d’attraction, l’Yonne, a une population (340 000 habitants en 
baisse depuis 2009) et une activité économique trop limitées, 

pour qu’on puisse raisonnablement espérer voir l’aéroport se développer significati-
vement, quelle que soit la longueur de sa piste. 

Le Syndicat Mixte de l’Aéroport et l’exploitant en sont bien conscients : dans la 
Délégation de Service Public qu’ils ont conjointement signée en 2016, ils prévoyaient 
en 2022, avec une piste de 1 650m sans restriction, 1 500 passagers annuels,... soit 
autant qu’en 2013. 

L’activité limitée de l’aéroport rend nécessaire l’attribution annuelle de 
fortes subventions (plus de 500 000€ d’argent public injectés chaque année) : 

• 300 à 350 000€ payées par la Communauté d’Agglomérations de 
l’Auxerrois, le Département de l’Yonne et la Région Bourgogne – 
Franche Comté, 

• de l’ordre de 200 000€ payés par l’Etat au titre de la sécurité incendie. 

Soit en 2018, un coût  pour la collectivité de plus de 500€ par passager 
avec le trafic actuel et en 2022, encore près de 350€ par passager avec le trafic 
prévu par l’exploitant dans une hypothèse haute où la piste n’aurait plus de limitation.  

* * 
* 
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Quelles seraient les conséquences du projet de PSA présenté? 
Le projet de PSA soumis à l’enquête publique repose sur deux hypothèses 

principales : 
− une utilisation de 1 650 m de piste 
− une exploitation permettant les atterrissages de précision (catégorie 1, 

soit un minimum de 60m de visibilité verticale) dans le sens Nord/Sud. 
 

Avec ces hypothèses, le projet de PSA concerne 27 communes. 

Son emprise s’étend sur 32 km en Nord-Sud (de Bussy en Othe à Escamps) 
et 12 km en Ouest-Est dans sa partie la plus large (de Poilly sur Tholon à Monéteau), 
comme le montre la carte ci-dessous. 
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Il est naturellement plus contraignant à proximité de la piste, dans son axe 
(trouées de décollage et d’atterrissage) et de part et d’autre de celle-ci (servitudes la-
térales), c’est à dire, sur les communes d’Appoigny, Branches, Charbuy et Fleury la 
Vallée.  

Avec les hypothèses retenues, le projet de PSA conduit aux servitudes repré-
sentées ci-dessous. 

Tout ce qui est situé au dessus de la pente “bleue“ sur chacun des schémas 
doit être supprimé. 

 

 
Servitudes latérales (sur les côtés de la piste) 

Au delà de 315 m, la hauteur maximum autorisée est de 45 m sur 4 500 m de 
chaque côté de la piste 

 
Remarque : dans le cas d’Auxerre-Branches, ces servitudes latérales sont les plus 
pénalisantes. 
 
 

 
Trouées de décollage (dans l’axe de la piste) 
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Le projet de PSA impliquerait de déboiser 33 hectares supplémentaires 

de la Forêt de Branches sur les 4 communes précédemment citées. 
 

Il ne s’agit pas simplement de raser 33 ha d’une forêt ordinaire : 
• comme toute la forêt de Branches, ces 33 ha sont entièrement situés en 

zone ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique), 
• une partie est classée NATURA 2000 (réseau regroupant les sites de 

l’Union Européenne contenant une faune et une flore exceptionnelle à pro-
téger), 

• une partie bénéficie même d’un Arrêté préfectoral de protection du 
biotope ! 

Le plan ci-dessous permet de visualiser les coupes prévues par le projet. 

 

Par ailleurs, quelles que soient les précautions prises, l’abattage des arbres et 
le transport des grumes détérioreraient gravement les sols, la faune et la flore, bien 
au delà des 33 ha coupés. 
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Quelles sont les alternatives possibles? 
 

Des possibilités existent pour permettre en même temps  
− d’exploiter l’aérodrome en toute sécurité dans le respect de la régle-

mentation de l’Aviation Civile, avec un PSA adapté, 
 

− de protéger l’environnement et la forêt de Branches en réduisant  
– voire en évitant presque totalement – les déboisements et l’atteinte  
irrémédiable aux zones protégées. 

Deux approches peuvent être utilisées. 

1 – Adapter le PSA (dans le respect de la réglementation) 
Le projet présenté utilise les règles de bases pour définir les surfaces à res-

pecter pour les servitudes aéronautiques. 

L’Arrêté de 2007 qui fixe les règles d’élaboration des PSA prévoit la possibilité 
d’adapter ces surfaces lorsque des obstacles préexistants les dépassent. Il précise 
notamment que  

“on procédera à une adaptation des surfaces pour des obstacles préexistants 
[...] tels que [...] espaces naturels dont l’intérêt économique et social est tel 
qu’il peut être mis en balance avec l’exploitation de l’aérodrome.“ 

Ces adaptations doivent être étudiées entre les services de l’Aviation Civile, le 
propriétaire et l’exploitant de l’aérodrome, les élus et les usagers, comme le préci-
sent les textes. 

La possibilité d’adaptation avec des “calottes“ entourant la végétation à con-
server, au dessus  des surfaces définies par les règles de base, semble adaptée 
pour préserver les zones protégées de la forêt de Branches, notamment sur les cô-
tés de la piste.  

A titre d’exemple, on peut citer l’aéroport de Point à Pitre. Avec une piste de  
3 500 m (classée C4) et 45 m de large, il peut accueillir tous les types d’avions gros 
porteurs, jusqu’à l’Airbus A 380. Son trafic annuel est de 2,5 millions de passagers. 

Pour autant, les possibilités d’adaptation des surfaces utilisées pour bâtir son 
PSA ont permis de conserver une végétation élevée qui commence à 100 m de l’axe 
de la piste. 

Par comparaison, personne ne comprendrait pourquoi, dans le cas de 
l’aéroport d’Auxerre-Branches, fréquenté par des avions de moins de 80 places et 
qui voit passer moins de 1 000 passagers par an, on devrait raser la végétation qui 
commence à 170 m de l’axe de la piste de 30 m de large ! 

Les deux photos de la page suivante permettent de comparer les situations et 
soulignent que des aménagements sont possibles. 
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Piste de Point à Pitre Le Raizet 

Végétation conservée à partir de 100m de l’axe de piste 
 

 
Piste d’Auxerre-Branches 

Végétation débutant à 170m de l’axe de piste et qui devrait être rasée ! 
 

2 - Adapter les ambitions pour l’aérodrome 
Le projet de PSA présenté correspond à l’utilisation de 1 650 m de piste (piste 

classée C3) et à la possibilité d’effectuer des atterrissages de précision (catégorie 1) 
dans le sens Nord/Sud. 

Avec une piste limitée à 1 200 m (classée C2) et des atterrissages aux 
instruments (sauf ceux dits “de précision“), - ce qui est le cas aujourd’hui- , les 
contraintes du PSA sont beaucoup moins fortes et les conséquences sur la fo-
rêt et l’environnement considérablement réduites. 
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La possibilité d’atterrissages de précision sur l’aérodrome est de toute ma-
nière purement théorique : Auxerre-Branches ne dispose pas des équipements né-
cessaires (appelés ILS).  

L’installation de tels équipements n’est pas réaliste : leurs coûts d’achat et 
d’entretien très élevés les réservent à des aéroports dont le trafic se compte en cen-
taine de milliers de passagers annuels. (Autant prétendre que le trafic routier justifie 
la construction d’une route à 4 voies entre Saint-Georges et Aillant sur Tholon !). Par 
ailleurs, seuls les avions eux aussi équipés pour ce type d’atterrissages avec  des pi-
lotes possédant cette qualification particulière pourraient effectivement en bénéficier. 

Renoncer à cette possibilité n’aura donc aucune conséquence réelle pour 
l’activité de l’aéroport dans l’avenir, mais permettra de réduire les contraintes impo-
sées par le PSA. 

Une piste limitée à 1 200 m, comme aujourd’hui, permet d’assurer sans 
changement  

− tous les vols d’aviation de loisir, 
− tous les vols médicaux (évacuations sanitaires, transports d’organes), 
− tous les vols d’hélicoptères du SAMU, 
− tous les vols du service public (gendarmerie,...), 
− la très grande majorité de vols d’aviation d’affaires, 

soit plus de 98 % de l’activité de la plateforme telle qu’elle existait avant toute 
limitation de sa piste.  

Il est vrai qu’avec une piste limitée à 1 200 m, quelques dizaines de vols an-
nuels avec des avions d’affaires nécessitant une piste plus longue ne pourraient 
avoir lieu. Mais l’impact sur l’environnement d’un PSA établi sur ces bases est sans 
commune mesure avec celui du projet actuel.  

On peut difficilement invoquer le “service public“ ou “l’intérêt général “ 
pour justifier le déboisement des zones protégées nécessaires au maintien de 
ces quelques vols particuliers. A une époque où chacun prend conscience de 
la nécessité de protéger l’environnement et de l’importance de la forêt dans ce 
domaine, cela apparaîtrait encore plus incompréhensible.  

* * 
* 

Les deux approches ci-dessus peuvent être combinées : avec une adaptation 
des ambitions de développement de l’aérodrome et une adaptation des surfaces du 
PSA, l’impact sur la forêt et l’environnement devrait être minime et la pérennité de 
l’exploitation d’Auxerre-Branches en toute sécurité serait assurée. 

* * 
* 
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* * 
* 
 

Les contributions peuvent facilement être déposées sur internet : 

− soit directement sur le site dématérialisé 
                             https://www.registre-dematerialise.fr/1860 

− soit par mail à l’adresse 
                             enquete-publique-1860@registre-dematerialise.fr 

 
Elles peuvent également être adressées par courrier à : 

Monsieur le commissaire enquêteur 
Enquête publique aérodrome de Branches 
2 rue des Ecoles  
89113 - CHARBUY 

CONCLUSION 

Des solutions existent pour permettre l’exploitation de l’aérodrome 
d’Auxerre-Branches en toute sécurité, tout en préservant les zones proté-
gées qui l’entourent et la forêt de Branches. 

Pour les mettre en œuvre, le projet de PSA présenté doit être modifié 
et un nouveau projet élaboré. 

Nous devons en convaincre les responsables : 
− Syndicat Mixte de l’Aéroport d’Auxerre-Branches, 
− Président de la Communauté d’Agglomérations de l’Auxerrois, 
− et surtout le Préfet de l’Yonne qui, in fine, décidera. 

 
L’enquête publique doit leur montrer la volonté de la population de dé-

fendre son environnement. 

Il est donc essentiel que chacun participe à cette enquête et  fasse égale-
ment répondre le maximum de ses connaissances. 

Notre nombre sera notre force. 

L’enquête publique est ouverte à tous quel que soit son lieu de rési-
dence. Toutes les personnes intéressées ou se sentant concernées peuvent ré-
pondre. 

N’hésitez pas à diffuser largement ce document d’information. 
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PREFET DE L’YONNE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Projet de Plan de Servitudes Aéronautiques de

dégagement de l’aérodrome d’Auxerre-Branches
LE PUBLIC EST AVERTI QU’EN EXECUTION : * des codes du transport, de l’aviation civile et de l’expropriation pour cause d’utilité publique,

* de l’ARRÊTÉ N° DDT/SEFREN/UFCP/2019-060

Une enquête publique relative au projet  d’institution du plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) de l’aérodrome d’Auxerre-Branches
prescrit  par  la  Direction  de  la  Sécurité  de  l'Aviation  civile  Nord-Est  le  6  août  2012  sera  ouverte  du  jeudi  09  janvier  2020  à  09h00  au  mercredi  
29 janvier 2020 à 17h00 inclus, soit une durée de 21 jours consécutifs.
Ce plan de servitudes aéronautiques a pour objectif de protéger la circulation aérienne contre tout obstacle dangereux situé dans l'emprise ou aux abords
de l'aérodrome, de manière à garantir la sécurité de l'espace aérien nécessaire aux processus d'approche finale et de décollage des avions. 

L’enquête publique concerne directement les territoires des communes de Branches, Charbuy, Appoigny, et Perrigny sur lesquels les infrastructures de
l’aérodrome sont implantées et les 23 communes situées dans l’enveloppe des dégagements de l’aérodrome à savoir :  Auxerre - Bassou - Beaumont -
Bonnard - Brion - Bussy-en-Othe - Charmoy - Chemilly-sur-Yonne - Cheny - Chevannes - Chichery - Epineau-les-Voves - Escamps – Fleury-la-Vallée -
Gurgy - Laroche-saint-Cydroine - Lindry - Migennes - Monéteau - Poilly-sur-Tholon - Saint-Georges-sur-Baulche -Valravillon - Villefargeau. Toutes ces
communes ont été destinataires d’une version numérique du dossier.

Monsieur  Gérard FARRÉ-SÉGARRA,  colonel  honoraire  de gendarmerie,  a  été désigné par  le  tribunal  administratif  de Dijon en qualité  de
commissaire enquêteur.  Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Charbuy.

Le dossier du projet de servitudes comprenant deux plans, une note annexe et un registre d’enquête sera déposé, pendant toute la durée de l’enquête du
jeudi 09 janvier 2020 à 09h00 au mercredi 29 janvier 2020 à 17h00 inclus, au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, et dans les mairies
de Branches, Charbuy, Appoigny, Perrigny, afin que chacun puisse en prendre connaissance, aux jours et heures habituels d’ouverture au public.

Ce  dossier  pourra  également  être  consulté sur  le  site  Internet  des  services  de  l’Etat  dans  l’Yonne  à  l’adresse  suivante :
http://www.yonne.gouv.fr/enquete-publique-PSA-aerodrome-Auxerre-Branches.  et  sur  le  site  dématérialisé : https://www.registre-
dematerialise.fr/1860

Il sera également disponible, du jeudi 09 janvier 2020 à 09h00 au mercredi 29 janvier 2020 à 17h00 inclus, sur le poste informatique mis à disposition du
public à la préfecture de l’Yonne à Auxerre (Service Environnement) de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30, sur rendez-vous en téléphonant préalablement au
03.86.72.78.17 ou 03.86.72.79.89.

Pendant le délai de l’enquête, les observations que soulève le projet pourront être     :
✗ soit consignées par les intéressés, directement sur le registre déposé au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois et dans les

mairies de Branches, Charbuy, Appoigny, Perrigny,
✗ soit adressées par courrier au commissaire enquêteur en mairie de Charbuy à l’adresse suivante :

Monsieur le commissaire enquêteur - enquête publique aérodrome de Branches - 2 rue des écoles 89113 CHARBUY,
✗ soit  transmises  par  voie  électronique  directement  à  partir  du  site  de  la  préfecture  ou  sur  le  site  dématérialisé  à  l’adresse  suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/1860 ou à l’adresse mail suivante : enquete-publique-1860@registre-dematerialise.fr 
✗ soit formulées à M. Gérard FARRÉ-SÉGARRA, commissaire enquêteur, qui recevra les observations du public aux lieux et dates suivantes :

Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois  le jeudi 09 janvier 2020 de 09h00 à 12h00
( 6bis place du général Leclerc à Auxerre)

Mairie de Branches le mardi 14 janvier 2020 de 15h00 à 18h00
Mairie d’Appoigny le vendredi 17 janvier 2020 de 08h30 à 11h30
Mairie de Perrigny le mercredi 22 janvier 2020 de 14h00 à 17h00
Mairie de Charbuy le mercredi 29 janvier 2020 de 14h00 à 17h00

Ces permanences sont ouvertes à toute personne indépendamment de son lieu de domicile. 
Toutes les observations seront consignées dans le rapport du commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur dispose d'un délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête publique pour rendre son rapport et ses conclusions motivées
qui seront tenus à la disposition du public dans les mairies concernées ainsi qu'à la préfecture de l’Yonne (Bureau environnement) pendant un an.
Ces documents seront également consultables sur le site internet de la préfecture de l’Yonne (http://www.yonne.gouv.fr/enquete-publique-PSA-aerodrome-
Auxerre-Branches).

Des informations relatives au projet peuvent être obtenues auprès de  M. Christian MALGARINI, chef de subdivision - Direction de la sécurité de
l'Aviation civile Nord-Est, Subdivision développement durable, CS 60003 Entzheim, 67836 Tanneries cedex (Tel : 03 88 59 63 96)
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est du ressort du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, chargé des Transports.

ANNEXE  


